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   Chères Marlysiennes, Chers Marlysiens,

Le dimanche 22 mars, lors du second tour des élections 
municipales, vous nous avez renouvelé votre confiance pour 
un deuxième mandat, validant le chemin parcouru ensemble 
depuis six ans. Nous sommes très honorés et enthousiastes 
de pouvoir poursuivre notre action ambitieuse au service de 
notre ville.

Souvenez-vous : lors des premiers jours de mon premier 
mandat, je vous faisais part de l’état critique de nos finances. 
Nous avons relevé le défi. Grâce à une gestion saine et à une 
maîtrise stricte de nos charges de fonctionnement, la ville 
est aujourd'hui solide. Cette solidité nous permet de franchir 
une nouvelle étape dans notre dynamique d’investissement 
en modernisant nos infrastructures, notamment sportives. 
Et ce, tout en maintenant la baisse du taux d’impôt, afin de 
rendre notre ville toujours plus attractive pour les nouvelles 
familles.

L’attractivité passe aussi par des moments partagés, toutes 
générations confondues ! Et pour la troisième édition de la 
Soirée de la Saint Patrick, vous avez été nombreux à faire 
vibrer la place Gabriel Péri ! Soyez assurés que l’année nous 
réserve de beaux évènements et de nouvelles occasions de 
nous retrouver : fête nationale, grande brocante, festival des 
dernières gorgées d'été, festivités de Noël.

Comme nous le faisions déjà, vos élus continueront de vous 
distribuer personnellement ce magazine. N’hésitez pas à 
discuter avec nous des projets qui transforment durablement
notre commune. Vous retrouverez les photos des élus et leur 
délégation dans les pages qui suivent.

Le travail continue, pour faire de Marly une ville toujours 
plus dynamique, attractive et agréable à vivre au quotidien.

Jean-Noël Verfaillie
Maire de Marly

Vice-président de Valenciennes Métropole 
Conseiller départemental du Nord
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Je suis très fier de vous présenter au-
jourd’hui la nouvelle équipe municipale, 
élue pour répondre à vos attentes et por-
ter les ambitions de notre ville pour les 
six prochaines années.

Je tiens tout d’abord à exprimer ma pro-
fonde gratitude à celles et ceux qui ont 
accompagné notre action durant le man-
dat précédent. Leur dévouement, leur 
travail et leur engagement au service de 
tous ont permis de concrétiser de nom-
breux projets et d’avancer ensemble, 
malgré les défis. Grâce à eux, notre bi-

lan est solide, et c’est sur cette base que 
nous construisons l’avenir.

Fort de ces réalisations, notre équipe, 
composée de femmes et d’hommes en-
gagés, compétents et à l’écoute, est prête 
à mettre en œuvre le projet que vous 
avez choisi le 22 mars. Nous sommes 
conscients des responsabilités qui nous 
incombent et nous nous y engageons 
avec sérieux, énergie et détermination.
Notre priorité reste la même : être une 
équipe disponible, proche du terrain, et 
toujours à votre écoute. Nous continue-

Vos élus pour 2026 / 2032
CONSEIL MUNICIPAL

rons à travailler avec transparence et ri-
gueur pour répondre à vos attentes, qu’il 
s’agisse de la gestion quotidienne de la 
ville, de l’amélioration de votre cadre 
de vie, ou de la préparation des défis de 
demain à travers les grands projets que 
nous porterons durant ce mandat.

Vous pouvez compter sur nous pour être 
à la hauteur de votre confiance.

VO
S ÉLUS

Jean-Noël Verfaillie
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1/ Monsieur le Maire, vous entamez ce second mandat. Dans 
quel état d’esprit abordez-vous cette nouvelle étape pour 
Marly ? 
Tout d’abord avec un sentiment de gratitude et de fierté. 
Fierté par rapport au travail qui a été accompli pendant le 
premier mandat par l’ensemble de l’équipe municipale. 
Gratitude pour les Marlysiens qui ont validé le travail 
accompli et adhéré au programme que nous leur présentions 
pour le mandat à venir. 

2/ Quel regard portez-vous sur l'évolution de la ville depuis 
votre première élection ? 
Que de chemin parcouru ! Quand nous avons repris la gestion 
de Marly, la ville était exsangue financièrement, toutes ses 
infrastructures routières ou bâtimentaires étaient en ruine 
ou en très mauvais état. Depuis, nous nous sommes attachés 
à remettre de la rigueur et du sérieux dans la gestion de notre 
ville pour pouvoir réinvestir massivement dans l’ensemble de 
nos bâtiments et équipements à commencer par les écoles 
qui étaient la priorité du premier mandat. Il faut se souvenir 
que dans certaines écoles la moitié des fenêtres étaient 

remplacées par des panneaux de contreplaqué et toutes les 
autres étaient encore en simple vitrage. 
 

3/ Quelles sont les trois priorités que vous avez fixées pour 
les mois à venir ? 
La première, c’est de poursuivre les grands travaux 
d’infrastructure engagés et notamment la finalisation des 
travaux de la rue Jean Jaurès. 

La seconde sera la poursuite de l’effort bâtimentaire avec la 
construction d’un nouveau groupe scolaire en lieu et place 
des écoles Marie Curie et Hurez Saint Nicolas. Il faudra faire 
ce même travail avec nos équipements sportifs afin de les 
réhabiliter ou d’en construire de nouveaux. 
La troisième priorité sera le Parc Urbain. 

4/ Pouvez-vous nous en dire plus sur le projet de Parc 
Urbain ? 
C'est un projet de longue haleine parce qu’il mêle des 
difficultés administratives liées à la présence de la Rhonelle 
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qui est traversante. Mais aussi des difficultés liées aux 
reconquêtes urbaines avec des friches industrielles qui 
doivent être détruites et dépolluées avant de pouvoir les 
“rendre à la nature” et les transformer en un usage loisir au 
profit des Marlysiens. 

Il y a encore de longs mois d’études et d’échanges avec les 
services de l’Etat avant d’entamer les travaux. Mais à la fin, on 
aura le plus grand parc urbain à l’intérieur de l’agglomération 
de Valenciennes Métropole. Il permettra des activités 
sportives, de loisirs ou de détente pour tous les habitants 
du Valenciennois dans un cadre naturel majestueux qui 
mêlera la proximité de la rivière et du centre-ville, tout en 
permettant de relier les quartiers entre eux. 
 

5/ L’un de vos engagements de campagne est également la 
construction d’une salle de spectacle, à quel horizon pensez-
vous inaugurer ce nouveau lieu ?  
Pour la salle de spectacle comme pour les salles de sport, 
nous consacrerons le début du mandat à une définition 
précise des besoins, et de l’utilisation que nous voudrions 

faire de ces infrastructures. 

Ensuite, le délai de réalisation dépendra de nos capacités 
budgétaires et éventuellement des opportunités que nous 
pourrions avoir sur des bâtiments existants qui pourraient 
être utilisés pour accueillir une telle enceinte culturelle. 
 

6/ Le contexte économique est compliqué, maintenez-vous 
la baisse des impôts pour les Marlysiens ? 
Le contexte économique est compliqué pour les villes mais il 
l’est bien plus encore pour leurs habitants. Il me semble juste 
que ce soit la Municipalité qui accentue ses efforts de gestion 
pour permettre la poursuite des baisses d’impôts redonnant 
ainsi du pouvoir d’achat aux habitants et permettant à 
notre ville de retrouver de l’attractivité parmi les communes 
voisines 

7/ La sécurité et la tranquillité sont des attentes fortes des 
Marlysiens. Quels sont les moyens que vous allez continuer 
à déployer ? 
Sur ces aspects, le premier mandat a été très abouti avec des 
avancées majeures.  
Le déploiement de la vidéoprotection ainsi que le 
renforcement de nos effectifs de Policiers Municipaux ont 
permis de doter notre ville d’une véritable force de sécurité 
au service de ses habitants. Il s’agit à la fois d’un relais 
essentiel pour la Police Nationale et d’un vecteur primordial 
pour la tranquillité des Marlysiens. 
 

8/ Quelle place accorderez-vous à la participation citoyenne 
pour ce nouveau mandat ? 
Sur le premier mandat, nous avons mis en place beaucoup 
d’organes de participation citoyenne parce que c’était notre 
conviction intime qu’il fallait partager nos réflexions et les 
nourrir de celles de nos concitoyens. 

Sur ce deuxième mandat, nous allons nous attacher à les faire 
vivre et à les développer pour que les Marlysiens impliqués 
ou désireux de s’impliquer dans les choix de développement 
de leur commune puissent le faire et être entendus. 
 

9/ En tant que Maire vous êtes aussi président du CCAS de 
Marly, quelles seront les priorités pour les 6 années à venir ? 
La solidarité est au centre des politiques municipales. Nous 
avons à cœur de protéger et d’aider les plus fragiles de nos 
administrés.  

Après l’insertion professionnelle, c'est notamment dans le 
domaine de la santé que nous voulons accentuer et renforcer 
l’action du CCAS.  
 

10/ Si vous deviez définir l'ambition de ce mandat en un seul 
mot ou une seule phrase, quelle serait-elle ? 
Attractivité. Je souhaite que notre ville soit attractive afin 
que les extérieurs puissent avoir envie de venir s’y installer 
et que les Marlysiens se sentent heureux et fiers d’y habiter. 

10 questions à...
Jean-Noël VERFAILLIE
Maire de Marly
Vice-président de Valenciennes Métropole 
Conseiller départemental du Nord
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Maire de Marly
Vice-président de Valenciennes Métropole 

Conseiller départemental du Nord
cabinetdumaire@marly.fr

Éric LANTOINE
Conseillier municipal délégué à la 
sécurité et au label Ville Prudente
eric.lantoine@marly.fr

Jean-Noël VERFAILLIE

JEAN-PAUL CLEMENT 
Conseillier municipal délégué aux 
grands projets, le NPNRU,
et le suivi du Parc Urbain.
jeanpaul.clement@marly.fr

Chargée de l’action sociale, des 
solidarités, de l’insertion et de

la politique de la ville
sabine.sacleux@marly.fr

Sabine SACLEUX
1ère adjointe

JEANNE-MARIE BINOT 
Conseillère municipale déléguée
au logement
jeannemarie.binot@marly.fr

JOËL QUENTIN 
Conseiller municipal délégué
aux ainés et au handicap
joel.quentin@marly.fr

BRUNO LECLERCQ 
Conseiller municipal délégué
à la santé
bruno.leclercq@marly.fr

Chargé des ressources humaines  
et des finances

serge.moreau@marly.fr

Serge MOREAU
2e adjoint 3e adjointe

Chargée de l’urbanisme  
et de l’accessibilité

celine.plateel-thuin@marly.fr

Céline PLATEEL THUIN 

CLÉMENT LEFEVRE 
Conseiller municipal délégué
au numérique, audit
et démarche qualité
clement.lefevre@marly.fr

Chargé de l’environnement, des espaces 
verts, du cadre de vie et de

la condition animale
patrick.lemaire@marly.fr

Patrick LEMAIRE
4e adjoint

AURORE FARENEAU 
Conseillère municipale déléguée 
à la cause animale
aurore.fareneau@marly.fr

FRÉDÉRIC BROUTIN 
Conseiller municipal délégué
à la propreté urbaine
frederic.broutin@marly.fr

Maire de Marly

ESTELLE BOUTE 
Conseillère municipale déléguée
à la petite enfance et à
la continuité éducative 
estelle.boute@marly.fr

PRISCILLA REMY 
Conseillère municipale déléguée
à la jeunesse, à l’égalité et à la lutte 
contre le harcèlement
priscilla.remy@marly.fr

Chargée de l’enfance, de la jeunesse
et de l’éducation

laurence.morel@marly.fr

Laurence MOREL
5e adjointe

VO
S 

ÉL
US
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Chargé du commerce, de l’artisanat
et des entreprises

Jimmy.legrain@marly.fr

Jimmy LEGRAIN
6e adjoint

Chargée de l’Etat Civil, des relations 
publiques et des élections
isabelle.dupont@marly.fr

Isabelle DUPONT
7e adjointe

JOËL BOUTE 
Conseiller municipal délégué aux 
affaires patriotiques et militaires et 
au cimetière 
joel.boute@marly.fr

Chargé de la culture, de l’évènementiel 
et de la démocratie participative

thomas.jorieux@marly.fr

Thomas JORIEUX
8e adjoint

FRÉDÉRIQUE VISTE 
Conseillère municipale déléguée 
aux instances participatives
et aux jumelages 
frederique.viste@marly.fr

ANNIE MACKE 
Conseillère municipale déléguée
à la Culture
annie.macke@marly.fr

NATHALIE KOSOLOSKY 
Conseillère municipale déléguée
à la vie associative 
nathalie.kosolosky@marly.fr

DAVID CALONNE 
Conseiller municipal délégué au 
développement de
la pratique sportive
david.calonne@marly.fr

Chargée du sport et des associations.
edwige.paye-benyasmina@marly.fr

Edwige PAYE BEN YASMINA
9e adjointe

JÉRÔME LEMAN
Conseiller municipal

VIRGINIE MELKI TETTINI
Conseillère municipal

KARIM BERBACHE
Conseiller municipal

MALIKA LERICHE
Conseillère municipale

LUDOVIC MORTAGNE
Conseiller municipal

ELODIE THIEME
Conseillère municipale

MARIE-CHRISTINE MINCHILLI
Conseillère municipale

LAURENT JEANNAS
Conseiller municipal

VO
S ÉLUS

VOS ÉLUS DE L'OPPOSITION
marlyensemble@gmail.com
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5 questions à...
Serge MOREAU
Chargé des ressources humaines  
et des finances
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Le budget 2026 vient d'être voté. Si vous deviez le résumer 
en trois mots-clés, lesquels choisiriez-vous et pourquoi ? 

Développer, sécuriser et contrôler.  

Développer est la priorité, ça concerne tout ce qui est 
investissement. Pour les Marlysiens, ça veut dire qu’on 
maintient notre capacité d’investissement pour rénover la 
ville, avec entre autres la rénovation des voiries.  

Sécuriser c’est penser à l’avenir et mettre tout en place pour 
être sûr que notre collectivité fonctionne bien. Cela signifie 
qu’on veille à générer une capacité d’auto-financement 
suffisante et constante pour assurer les années et les projets 
à venir.  

Et contrôler c’est veiller que tout se passe bien, de façon 
régulière. Pour cela, c’est essentiel d’avoir tous les outils et 
de les mettre en place pour veiller au bon fonctionnement 
de la collectivité.  

La municipalité a fait le choix de baisser les taux des impôts 
locaux chaque année depuis 2020. Pouvez-vous nous en dire 
plus sur cet engagement fort, dans une période d’inflation. 

Du point de vue macro-économique, chacun a conscience 
que le pouvoir d’achat est une véritable problématique. La 
baisse des impôts marque donc un double signal :  

C’est grace à la bonne gestion des finances de la ville que 
nous pouvons maintenir cet engagement, qui est pris déjà 
depuis 6 ans et que nous maintenons en 2026.  

C’est notre participation à la recherche de solutions 
permettant d’améliorer le pouvoir d’achat de nos habitants.  

En corollaire, il faut rappeler que les taux d’imposition étaient 
particulièrement élevés à Marly et que notre objectif est de 
se rapprocher le plus rapidement des taux appliqués par les 
villes voisines similaires à la ville de Marly.  
Bien entendu, c’est une manière de rendre notre ville 
toujours plus attractive. Il s’agit en quelque sorte d’une 
invitation à nos futurs Marlysiens de devenir propriétaires 
dans notre cité. 

Concrètement, quels sont les trois grands chantiers qui 
vont débuter cette année grâce à ce budget ?  

Il est fondamental de poursuivre la politique de rénovation 
de notre ville, comme cela a été remarquablement démontré 
déjà lors du premier mandat de Monsieur le Maire, Jean-
Noël Verfaillie. Après l’avenue Barbusse, l’école Hélène 

Carrère d’Encausse, la place Gabriel Péri, l’entrée de la route 
de Préseau, d’autres beaux projets sont déjà lancés. Nous 
allons finaliser la rue Jean Jaurés et le parvis de l’église Saint-
Jacques, mais aussi poursuivre le développement du Parc 
Urbain et continuer les rénovations de voiries dans plusieurs 
quartiers.  

Au-delà des grands travaux, une grande partie du budget 
est consacrée au "fonctionnement". Comment ce budget 
garantit-il la qualité des services publics ?  

Dans nos charges de fonctionnement, nous avons deux 
grandes catégories : 

Les salaires et charges, ce qu’on appelle les charges du 
personnel 

Les autres dépenses, c’est-à-dire les charges à caractère 
général 

En ce qui concerne les charges de personnel, nous nous 
obligeons à optimiser les lignes budgétaires en mettant en 
place une organisation efficace. Et ce, tout en veillant à ce 
que nos agents territoriaux répondent parfaitement à leurs 
engagements tels qu’ils ont été définis dans leur fonction.  
Cela implique pour ma délégation une présence constante 
de veille et de suggestion. Mon rôle d’élu est de veiller à ce 
que nos agents soient dans les meilleures conditions pour 
réaliser au mieux leurs missions.  

Bien entendu, il est fondamental que les charges du personnel 
soient en conformité avec la taille de la commune.  

Les autres dépenses de fonctionnement, ce sont par exemple 
les énergies comme l’éclairage public, les repas de la cantine. 
Ces dépenses ont fait l’objet au dernier trimestre 2025 d’un 
gros travail préparatoire en matière de projection et de coûts, 
doivent rester en ligne avec les objectifs qui ont été fixés 
pour le bon équilibre du fonctionnement de la collectivité.  

Il faut souligner que dans une période compliquée comme 
celle vécue pendant le COVID, ou celle que nous rencontrons 
aujourd’hui avec les conflits mondiaux, il faut rester très 
vigilants dans le contrôle des coûts des énergies. C’est 
comme dans un budget familial.  

Vous êtes également élu aux Ressources Humaines, quelles 
sont vos priorités ? 

Il est indispensable de responsabiliser nos agents 
territoriaux, de maintenir notre politique de formation 
qui doit correspondre à l’amélioration des compétences 
conformément aux besoins de la collectivité. Et ce, de façon 
à satisfaire les besoins de nos habitants. Tout mettre en 
place pour faciliter les contacts internes, faire triompher le 
collectif et l’esprit d’équipe tout en récompensant les efforts 
individuels, voici nos objectifs. En résumé, que chacun 
trouve sa place dans l’organigramme et la collectivité pour 
s’épanouir personnellement et professionnellement. 
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Le contexte national : 

1 2

34

Le budget communal est le document qui prévoit et autorise l’ensemble des recettes et des dépenses annuelles 
de la commune. Il se compose de deux sections distinctes, en fonctionnement et en investissement, chacune 
comprenant des recettes et des dépenses. Élaboré par le Maire, il est ensuite soumis au vote de l’assemblée 
délibérante. Le budget prévisionnel 2026 a été adopté au conseil Municipal du 15 avril. (lire aussi page 15)

C’est quoi le budget d’une commune ? 

CONTEXTE Le contexte mondial : 
Un contexte économique, 
financier et politique incertain.

Une inflation en repli mais un contexte 
économique toujours incertain.

Les tensions géopolitiques et commerciales sont 
persistantes, et la croissance modérée (2025/2026 : + 3,3 %).
Le risque d’inflation est plus important que prévu.

Taux de croissance : 1 %

Contenir les dépenses de 
fonctionnement en garantissant 
le niveau de service.

Poursuivre la mise en œuvre 
du PPI (Plan Pluriannuel 
d’Investissement) et démarrer 
les nouveaux grands projets du 
mandat 2026-2032

Maintenir une forte capacité 
d’autofinancement

Baisser la pression fiscale 
des ménages

BUDG
ET

LE BUDGET  
PRÉVISIONNEL 2026

LES 4 OBJECTIFS 
DU BUDGET 2026

À MARLY

Inflation 2024 : +2% Inflation 2025 : 0,9 %

Prévision Inflation 2026 : 1,2 % Objectif : réduction du déficit public à 4,7% du PIB

Déficit public annoncé : 5,4 % du PIB 
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DOTATIONS

RECETTES

Les dépenses de fonctionnement sont composées de toutes les 
dépenses nécessaires au fonctionnement des services communaux, 

c’est-à-dire les dépenses régulières et les charges financières.

FONCTIONNEMENT

"Les impôts sont calculés avec les bases qui sont fixées par l’Etat, et 
qui ne sont pas modifiables. Il est important de savoir que l’Etat les 
a revalorisées de 0,8 % en 2026. Les impôts sont calculés également 
avec les taux, qui eux, sont fixés par la commune. A Marly, nous 
poursuivons la baisse d’un demi-point, passant de 49,47% à 48,97%. 
L’objectif étant de se rapprocher des taux attractifs des villes 
voisines."

SERGE MOREAU
Adjoint en charge des ressources humaines et des finances

IMPÔTS

Taxe foncière sur les propriètés bâties

L'objectif de la municipalité : se rapprocher des taux d'imposition des 
commune voisines, en baissant le taux d’imposition de la taxe foncière.

- 10,10%

7,8 MILLIONS D'€

PRODUITS DES SERVICES

660 000 €

Les produits de services comportent :

Concessions cimetière Occupation du domaine public

Crèche, garderie, restauration scolaire Loyer reçus

Activités péri et extra scolaire

BU
DG

ET
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18,9  MILLIONS D'€ 



DÉPENSES

18,9  MILLIONS D'€ 

CHARGES DU PERSONNEL

7,4 MILLIONS D'€

CHARGES À CARACTÈRE GÉNÉRAL

Fluides (eau, gaz, électricité) Maintenance des équipes Entretien du parc véchicule

Assurance Impôts foncierEntretien et réparation des bâtiments communaux, de la voirie, des espaces verts

Manifestations

5,1 MILLIONS D'€

AUTRES CHARGES
SUBVENTIONS CCASSUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS

118 750 € 558 650 €

BUDG
ET
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RECETTES

Les dépenses d’investissement comprennent essentiellement des 
opérations qui se traduisent par une modification de la consistance 
ou de la valeur du patrimoine de la collectivité territoriale : achats 
de matériels durables, construction ou aménagement de bâtiments, 
travaux d’infrastructure, et acquisition de titres de participation ou 

autres titres immobilisés.

INVESTISSEMENT

NOUVEAUX EMPRUNTS
Les nouveaux emprunts correspondent aux 
sommes que la commune peut emprunter 
(généralement auprès des banques) 
pour financer ses projets 
d’investissement. Il s'agit d'une 
somme maximale adaptée en 
fonction des besoins.

5,9 MILLIONS D'€

La limite légale de co-financement par les autres institutions (agglomération, Etat,Région, Département...) 
ne peut pas dépasser 80%. La municipalité rencontre chaque partenaire pour lui expliquer les projets, 

leur dimension structurante et leurs enjeux méritant le meilleur accompagnement.

SUBVENTIONS

ÉPARGNE BRUTE ISSUE 
DU FONCTIONNEMENT 

L’épargne brute issue du fonctionnement 
correspond à l’argent que la commune 
parvient à dégager sur son budget de 
fonctionnement après avoir payé toutes 
ses dépenses courantes.

4,04 MILLIONS D'€

1,7 MILLIONS D'€

18,8  MILLIONS D'€ 

BU
DG

ET
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Aménagements des espaces 
publics de la Briquette

Requalification  
de la rue Jean Jaurès

Le parc urbain Réfection de 
diverses voiries 

Aménagements  
paysagers divers

Requalification globale du 
quartier des Floralies

Extension de la 
vidéoprotection

Travaux de rénovation 
énergitique de l’Hôtel 

de Ville

Travaux dans les bâtiments 
sportifs (sécurisation et 

passage en LED)

Aménagement  
de la médiathèque

LES PROJETS ET NOUVEAUX 
AMÉNAGEMENTS 

DÉPENSES

70 000 €
Véhicule Police 

Municipale
Camion benne

DÉPENSES D’ÉQUIPEMENT

5.9 MILLIONS D'€

Sécurisation et 
aménagement du 
parvis de  
l'église Saint Jacques

BUDG
ET

Achats de 2 véhicules 
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C
O

NS
EI

L M
UN

IC
IP

AL CONSEIL MUNICIPAL DU 2 AVRIL 2026 

Il s’agit du document fixant les règles d’organisation et de fonctionnement du 
Conseil Municipal. Il vise à assurer l’ordre, la transparence et l’efficacité des 
séances et des décisions prises par la collectivité. 

ADOPTION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU CONSEIL 
MUNICIPAL.  

Le Débat d’Orientations Budgétaires, organisé avant le vote du budget primitif permet de présenter et de discuter des grandes 
lignes financières de la commune pour l’année à venir, sans pour autant voter des crédits précis.  

Il informe les conseillers municipaux et les citoyens sur les priorités financières de la commune à savoir pour la ville en 2026 :  

	 Contenir les dépenses de fonctionnement en garantissant le niveau de service. 

	 Poursuivre la mise en œuvre du Plan d’investissement et démarrer les nouveaux grands projets du mandat 2026 - 2032. 

	 Maintenir un forte capacité d’autofinancement.

	 Baisser la pression fiscale des ménages.

Le débat est également l’occasion expliquer les choix stratégiques défendus durant la campagne municipale par la Majorité
(ex : Parc Urbain, rénovation des voiries, rénovation énergétique des bâtiments). 

DÉBAT D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES.  

Le CCAS est une structure obligatoire dans les communes de plus de 1 500 habitants. Il est chargé de mettre en œuvre la politique 
sociale de la commune, en lien avec les besoins des habitants. Il est présidé par le Maire de la commune et il est composé de 8 
élus de la ville et de 8 personnalités qualifiées. 

Le CCAS accompagne les personnes les plus fragiles, les personnes vulnérables, les aînés ainsi que les personnes en situation de 
handicap.  

A Marly, ses missions ont été élargies puisqu’il met en œuvre des politiques publiques autour du logement, il œuvre en faveur 
de l’insertion professionnelle et des enjeux autour de la santé. 

DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL AU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION DU CCAS.  

Si les travaux d’assainissement de la rue Jean Jaurès sont terminés. Les travaux de la voirie vont pouvoir débuter ce printemps. 
Il s’agit d’une route appartenant au Département. Si à la fin des travaux, elle sera transférée à la commune, il était nécessaire de 
passer ces deux conventions avec le Conseil départemental permettant de réaliser :
> 2 plateaux ralentisseurs qui permettront de casser la vitesse et apporteront plus de sécurité aux usagers 
> Permettre la rénovation complète des trottoirs et du parvis de l’Eglise 

APPROBATION DE 2 CONVENTIONS AVEC LE DÉPARTEMENT DU NORD RELATIVES 
À DES AMÉNAGEMENTS SUR LA RD 73 – RUE JEAN JAURÈS – AUTORISATION DE 
SIGNER.  

La commune s’est prononcée en faveur du projet des pompes funèbres SEMAILLE qui ont souhaité s’installer au sein de l’ancienne 
ferme de l’Eglise.  
Ce nouvel espace, plus grand, avec du stationnement intérieur et des aménagements paysagers qualitatifs contribuera au 
renouveau de la rue Jean Jaurès. 

AVIS DE CRÉATION D’UNE CHAMBRE FUNÉRAIRE. 
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La ville de racheté au Groupe SOS Seniors qui gère « l’EHPAD 
Les Magniolas » une partie de l’espace enherbé qui longe la 
maison de retraite.
Cela permettra la réalisation de 17 places de stationnement 
au niveau de la rue Jules GUESDE. Le stationnement sera 
ainsi facilité pour les parents amenant leurs enfants à l’école 
et améliora le cadre de vie des riverains.

ACQUISITION DE LA PARCELLE NON 
BÂTIE B 2163P1 APPARTENANT À LA SCI 
GROUPE SOS SENIORS. 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 15 AVRIL 2026 

Le règlement budgétaire et financier est valable pour la durée de la mandature et formalise dans un document unique 
les règles internes à la  collectivité en matière budgétaire et financière.
Il a plusieurs objectifs. Le premier, c'est de fixer les principes du fonctionnement du budget de la commune, comme 
son annualité, sa sincérité, la répartition des rôles, mais aussi le fonctionnement du dialogue entre l'administration 
communale et le conseil municipal.
C'est donc en quelque sorte le mode d'emploi du budget de la commune.

ADOPTION DU RÈGLEMENT BUDGÉTAIRE ET FINANCIER DE MARLY.

Pour faciliter la transparence budgétaire concernant le 
financement des grands projets, la ville de Marly utilise la 
méthode des AP/CP (Autorisations de Programme et Crédits 
de Paiement).
Cela permet d’avoir des projets dont le financement est étalé 
sur plusieurs années. Au démarrage du projet, le Conseil 
Municipal vote un budget global (AP = Autorisations de 
Programme) et chaque année elle vient débloquer la somme 
nécessaire uniquement pour l’année en cours (CP = Crédits 
de Paiement) et ce jusqu’à l’aboutissement du projet.
Sur le budget 2026, le Conseil Municipal a ainsi pu clôturer 
l’AP/CP suivante : Aménagement de la rue Roger Salengro, 
puisque les travaux sont terminés et toutes les factures ont 
été payées.

Il a par ailleurs été voté et actualisés les budgets pour les 
grands projets suivants : 

	 Construction de l’Ecole Hélène CARRERE D’ENCAUSSE

	 Déploiement d’un système de vidéoprotection

	 Aménagement de la rue Jean Jaurès

	 Parc Urbain

ACTUALISATION DES AUTORISATIONS 
DE PROGRAMME ET CRÉDITS DE 
PAIEMENT (AP/CP).

La majorité municipale a voté la poursuite de la baisse des 
taux communaux dont le taux en 2026 passera à 48.97% 
contre 49.47% en 2025.
Avec cette nouvelle baisse, les taux auront baissé de plus de 
10% depuis 2020.

ADOPTION DES TAUX COMMUNAUX DE 
TAXES FONCIÈRE ET D’HABITATION SUR 
LES RÉSIDENCES SECONDAIRES 2026. 

Retrouvez le budget prévisionnel page 9 à page 13.

ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 2026.

La ville de Marly accompagne plus de 65 associations qui 
mènent des actions et des projets dans différents domaines : 
social, développement économique, sport, culture, 
éducation, santé… 
En dépit des baisses de dotation de l’Etat, de l’inflation et de 
l’augmentation des coûts d’énergie, qui touchent et affectent 
le budget de la ville de Marly, la ville fait le choix fort de 
maintenir à l'identique son budget dédié aux associations, 
soit près de 260 000€.
Une vigilance est portée au moment de l'instruction de 
la demande qui fait l’objet d’un examen approfondi, en 
concertation avec les associations pour veiller à ce que le 
projet associatif, les actions menées et la vitalité financière 
soient en cohérence avec la demande d'une subvention 
municipale. 

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS – 
ANNÉE 2026. 

Le CCAS de Marly s’est fortement développé ces dernières 
années avec des actions phares en plus de l’existant 
(amélioration du repas et du colis des aînés), mise en place 
d’une antenne médicale les Chartriers, les Jeudis des aînés.
Également des actions envers l’emploi et la réinsertion 
(exemple du forum de l’emploi le 20/05/26)
Son fonctionnement n’est possible qu’avec une subvention 
de la part de la Commune qui n’a cessé d’augmenter : 
Elle n’était que de 256 974.99€ en 2019, elle est dorénavant 
de 558 650€  au titre de l’exercice 2026.

VERSEMENT D’UNE SUBVENTION 
AU CENTRE COMMUNAL D’ACTION 
SOCIALE DE LA COMMUNE DE MARLY. 
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Vendredi 12 mars,  petits et grands se 
sont pressés, vêtus de vert sous les dômes 
installés pour l’événement.
Monsieur le Maire, dans un discours 
tenu dans le respect de la période pré-
électorale, a remercié le public venu en 
nombre.

Le groupe The Hitchhikers to Dublin a 
ouvert le bal. A l’entracte, un tirage au 
sort a permis à 13 chanceux (vendredi 13 
oblige) de remporter un panier garni. 
Les élèves de l’école de musique ont, quant 
à eux, assuré le show avant la deuxième 
partie du concert.
A l’issue du concert, DJ Amaury a donné 
le ton pour la seconde partie de soirée : 
danse et convivialité.

de la
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Les foodtrucks ont régalé les gourmands, 
avec entre autres, des spécialités 
canadiennes, des délices aux Maroilles, 
des fish and chips, des cupcakes... Côté 
rafraîchissement, des softs mais aussi 
des bières artisanales et même vertes et 
un bar à champagne étaient proposés.

FESTIVITÉS

On remet ça en 2027 ?
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Des dalles en béton en très mauvais état et pouvant entrainer des risques de chutes ont été supprimées. A la place, sur les 
cheminements piétons, ont été réalisés des enrobés. Sur la partie centrale, une place en pavés drainants a été faite pour 
permettre une meilleure gestion des eaux pluviales et garantir un aménagement pérenne.  

RÉSIDENCE GUYNEMER 
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La voirie était très abimée sur ces rues, ainsi l’enrobé a été 
entièrement refait en une journée. 

RUE EMILE DRUE ET RUE DES BLANCS 
BALLONS 

NPNRU, LA BRIQUETTE
Jeudi 9 avril, une nouvelle étape a été franchie pour le projet 
de rénovation du quartier de La Briquette, lancé depuis 
plusieurs années. Ce sont les maisons bleues, fortement 
dégradées, de la rue du Languedoc, qui ont été démolies.

LA PLACE GABRIEL PÉRI POURSUIT SA TRANSFORMATION ! 
En effet, le promoteur immobilier PICHET a démarré les travaux pour la réalisation de la 
résidence Villa Marilia qui propose :
> 21 appartements du T2 au T4
> 74 logements en Résidence Services Seniors (RSS)
> 600 m2 de cellules commerciales en rez-de-chaussée

.

Illustration : Groupe Pichet1818



SUEZ a rénové le réseau d’eau potable (canalisations 
principales et secondaires). La ville a ensuite pu intervenir 
pour rénover entièrement la voirie (tapis d’enrobé).

RUE DES IRIS

Les travaux d’assainissement réalisés par Valenciennes 
Métropole sont terminés. La phase 1 des travaux engagés 
par la ville de Marly ont pu commencer, ils vont permettre 
de réaliser : 

RUE JEAN JAURÈS 

TRAVAUX

Le tapis d’enrobé 
Les trottoirs 
Les aménagements aux abords de l’église Saint Jacques 
La création de pistes cyclables 

La végétalisation des espaces dans la continuité de la 
route de Préseau 

À SAVOIR 

La rue sera rénovée par tronçons pour réduire au 
maximum la gêne pour les usagers et les résidents.  

En mars, l'éclairage de la salle du Caillou est passé en 100% 
LED. Cela permettra de réduire de 50% la facture d'énergie 
liée à l'éclairage. 

PASSAGE EN LED SALLE DU CAILLOU  

LIANT VÉGÉTAL 
Les températures printanières ont permis la réalisation des sols en liant végétal rue 
Marie-Marvingt et allée Anne-Frank. Le liant végétal est un matériau innovant qui 
permet de laisser passer l’eau de pluie et de lutter contre les îlots de chaleur.
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LE CINÉ SOUPE S’EST DE NOUVEAU  
ARRÊTÉ À MARLY ! 
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Vendredi 6 mars 2026, ce festival itinérant de courts métrages a de nouveau fait escale à Marly pour deux séances, à la 
médiathèque. La première, dans l’après-midi, pour les scolaires avec intervention et dossier pédagogique, pour apprendre aux 
plus jeunes à lire une image. La seconde, pour le grand public. Les spectateurs ont été invités à débattre et partager leurs 
impressions à l'issue de la projection. Ils ont ensuite partagé des bols de soupe dans une ambiance conviviale.

Dimanche 15 février, le Trio Hestia était présent à l’église 
Saint-Jacques à Marly pour vous proposer de (re)découvrir 
la musique de chambre. Aymeric Loriaux au piano, Fabian 
Flament à la trompette et Mathilde Flament, soprano, ont 
offert au public un moment musical tout en élégance. 

MOMENTS MUSICAUX MARLYSIENS

Le Lundi 23 Mars s’est déroulée, au sein du CCAS de Marly, 
une réunion d'information et de concertation regroupant 
l'équipe pluridisciplinaire du CCAS, celle des Chartriers 
(Médecins généralistes, rhumatologues, gynécologues, 
dermatologues) et de très nombreux professionnels de santé 
opérant sur la commune de Marly, dans le but de coordonner 
et d'harmoniser les interactions entre professionnels et les 
orientations de la patientèle, via la Coordinatrice Solidarité/
Santé du CCAS, vers les généralistes et spécialistes composant 
l'antenne des Chartriers à Marly. 

UNE RÉUNION DÉDIÉE À LA SANTÉ.

Dimanche 26 avril, le Hervé Delcroix Quartet a proposé de 
revisiter des grands noms du jazz, de Charlie Parker à Bill 
Evans.
Rendez-vous le 30 mai à 18h30 pour le concert Accordéons-
nous, qui réunira les élèves des écoles de musique de Marly 
et de Douchy-les-Mines à la médiathèque.

La ville de Marly organise des évènements qui se démarquent sur le territoire comme la Saint 
Patrick en mars, le festival de la bière en septembre. Pour chacun de ces évènements, comme pour 
la grande brocante ou la fête nationale, l’idée est de toujours avec un triangle de convivialité avec de 
la musique, de quoi se rafraîchir et se restaurer.  

THOMAS JORIEUX
Adjoint en charge de la culture, de l’évènementiel et de la démocratie participative.
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MARLY, LABÉLISÉE VILLE PRUDENTE. 

AC
TUALITÉ

Nous vous en parlions dans le dernier numéro : en novembre, la ville de Marly a été labélisée Ville Prudente. Ce label, porté 
par l’association Prévention Routière et ses partenaires, récompense les communes engagées dans la prévention et la sécurité 
routières, quelle que soit leur taille. A Marly, il vient récompenser toutes les actions menées autour des mobilités douces comme 
le Plan Vélo, le savoir rouler, la prévention de la Police Municipale dans les écoles ou encore tous les aménagements effectués 
lors des travaux de voirie pour sécuriser l'ensemble des usagers de la route. 
Désormais, vous pouvez voir le panneau Ville Prudente, à l’entrée de la ville, route de Préseau. Il a été posé et dévoilé par 
Monsieur le Maire et Monsieur Bruggeman Référent régional Ville Prudente - association Prévention Routière. 

Pour la 3e année, les mannequins à quatre pattes ont défilé 
salle des fêtes pour poser devant le photographe de la ville 
de Marly. La séance photo, réservée aux chiens Marlysiens, 
permettra de réaliser de nouveaux portraits affichés sur les 
grilles du Parc Canin et qui seront dévoilés à l’occasion de la 
fête des animaux, le 19 septembre.  

SHOOTING PHOTO DES CHIENS.

Installée à l’occasion du défi “Marly lit, Marly marche”, 
l’étagère de dons de livres a rencontré beaucoup de succès 
et s’est donc installée définitivement à l’accueil de la Mairie. 
Vous pouvez consulter les livres sur place lors de vos rendez-
vous ou les emporter pour les lire chez vous. Vous pouvez 
naturellement y déposer des livres (en bon état).

LE BIBLIDON, LA BOÎTE À LIVRES DE 
L’ACCUEIL DE LA MAIRIE.

Marlysien et poète, Nicolas 
Minair a une nouvelle fois 
été récompensé pour son 
talent. Cette fois par le prix 
Jean Giono. Félicitations à 
lui ! 

NICOLAS MINAIR, PRIMÉ POUR SA 
POÉSIE.
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INAUGURATION D’UNE NOUVELLE  
AIRE DE JEUX 

Très attendue par les enfants du quartier Marly Industries, l’aire de jeux est sortie de terre en quelques semaines rue France 
Gall ! C’est le samedi 11 avril qu’elle a été officiellement inaugurée par Monsieur le Maire et les enfants du Conseil Municipal. 
Les jeux sont prévus pour les enfants de 1 an à 14 ans, avec notamment une tyrolienne, des balançoires ou encore un poste 
d’observation.   

Samedi 4 avril, la place Gabriel Péri est devenue le terrain de 
jeux de nombreux enfants, partis en quête d’oeufs colorés 
pour la deuxième année consécutive. Les mascottes du lapin 
de Pâques était présente pour guider les plus petits et faire 
sourire les plus grands. L’action était organisée par le Conseil 
de quartier du centre-ville, en partenariat avec la FLAC.  

150 ENFANTS LANCÉS À LA CHASSE 
AUX OEUFS

Vendredi 6 mars 2026, les élèves des classes de CM1 et 
CM2 de l'école Marie Curie sont partis à vélo faire un petit 
parcours dans la ville et ont posé leur 2 roues au parc 
Jacques Brel pour une étape éducative sur l'histoire du lieu. 
Céline Plateel-Thuin, alors première adjointe en charge de 
l'urbanisme, a guidé les enfants en leur contant l'histoire 
du Moulin Souverain et de l'Eglise Saint Jacques, édifices 
emblématiques du patrimoine de Marly. 

SUR LES ROUTES DU PATRIMOINE

Le samedi 21 mars s'est clôturée la Semaine Nationale de la 
Petite Enfance, semaine durant laquelle des animations et 
des ateliers étaient proposés aux futurs parents et parents 
de jeunes enfants au sein des structures municipales et des 
structures partenaires. 
Dès 10h c'est au Centre Social des Floralies que s'est déroulé 
l'évènement de clôture avec la présence de tous les acteurs 
de la semaine. Des stands d’informations, des ateliers, des 
parcours et des jeux de construction étaient proposés, sur 
la thématique "des équilibres", déployée au niveau national. 

SEMAINE NATIONALE DE LA PETITE 
ENFANCE
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Scannez le QR code ci-contre pour découvrir le 
magazine réalisé par les élèves.

2222



C
ÉRÉM

O
NIES

JOURNÉE NATIONALE DU SOUVENIR  
DES VICTIMES ET DES HÉROS  
DE LA DÉPORTATION

Le dimanche 26 avril 2026, à l’occasion de la journée Nationale 
du souvenir des victimes et des héros de la Déportation, 
un hommage a été rendu au monument aux morts, parc 
Oscar Carpentier. Joël Boute, conseiller délégué aux affaires 
patriotiques et militaires a orchestré la cérémonie, présidée 
par Isabelle Dupont, adjointe en charge de l’Etat Civil, des 
relations publiques et des élections. De nombreux élus, des 
jeunes du Conseil Municipal des Enfants étaient également 
présents, aux côtés des riverains et associations patriotiques 
pour ce moment de recueillement.

La commémoration du 8 mai 1945 a eu lieu au parc Oscar Car-
pentier, en hommage à la fin de la Seconde Guerre mondiale et 
à ses combattants, orchestrée par Madame Isabelle Dupont. 
Après une lecture des enfants du Conseil Municipal, Mon-
sieur Joël Boute a lu le message de l’Union Française des 
Associations de Combattants et de Victimes de Guerre. Mon-
sieur le Maire, Jean-Noël Verfaillie, a ensuite pris la parole 
pour lire le message de Madame Catherine Vautrin, Ministre 
des Armées, et de Madame Patricia Mirallès, Ministre délé-
guée chargée de la Mémoire et des Anciens Combattants.

LE 8 MAI 1945

Le 27 mai 2026, la journée Nationale de la Résistance, a mis  
à l’honneur toutes celles et ceux qui se sont levés contre l'oc-
cupant nazi et le régime collaborationniste de Vichy durant la 
seconde guerre mondiale.
A cette occasion, une cérémonie était organisée au Monu-
ment aux morts de la croix du Rôleur au cours de laquelle 
les élus de la Ville, les représentants des associations patrio-
tiques et le public ont rendu un vibrant hommage.

JOURNÉE NATIONALE 
DE LA RÉSISTANCE
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Le Centre Communal d'Action Sociale (CCAS) de Marly est une sorte de « Maison des Solutions", qui propose 
un accompagnement complet à l’ensemble des habitants. Ces accompagnements sont regroupés dans 4 pôles 
principaux. 

> Aide et Insertion Sociale 
Ce pôle se concentre sur l'accueil et le soutien 
administratif quotidien. Il aide les personnes à 
remplir des dossiers pour obtenir des aides, il 
apporte une aide financière aux personnes qui ont 
des difficultés à payer leurs factures de chauffage 
par exemple.  

> Insertion Professionnelle 

Ce pôle aide des personnes à retrouver un 
emploi. Le CCAS peut accompagner pour définir un 
nouveau projet professionnel ou pour trouver des 
financements pour des formations par exemple. Le 
CCAS apporte aussi des solutions aux personnes 
qui ont des difficultés à trouver un travail car elles 
n’ont pas de moyen de transport ou des soucis pour 
garder leurs enfants (pour aller à un entretien ou 
commencer un travail tôt le matin).

> Logement et Lutte contre l'Habitat Indigne
Le CCAS accompagne les usagers sur les sujets liés au 
logement, par exemple en aidant à la constitution 
de dossiers pour trouver un logement, en évitant 
les risques d’expulsions pour les loyers impayés, en 
luttant contre les appartements qui seraient mal 
isolés… 

> Seniors et Santé
Ce pôle très vaste se divise en deux volets : le service 
social et l'animation. Les équipes du CCAS aident à 
la gestion des dossiers pour les aides à domicile, le 
portage de repas. Elles suivent également le dossier 
des personnes vulnérables (en cas de canicule, c’est 
par exemple un fichier très important pour prendre 
régulièrement des nouvelles des personnes isolées). 
Côté animation, le CCAS organise le banquet des 
aînés, des goûters ou encore la distribution des colis 
de Noël.

A QUOI SERT LE CCAS DE MARLY ?
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Les mercredi 25 février et 29 avril, ont eu lieu les deux premiers goûters des aînés 
de l'année, organisés par le CCAS de la ville. L’occasion pour chacun de se retrouver, 
d’enchaîner quelques pas de danse et de savourer une part de tarte autour d’un 
verre ! Monsieur le Maire et de nombreux élus sont venus partager la convivialité 
de ces moments tant attendus. Retrouvez toutes les photos sur le site internet de la 
ville : www.marly.fr  

GOÛTERS DES AÎNÉS. 

Un jeudi par mois, les aînés de Marly bénéficient d’une 
activité proposée par le CCAS. En février, la joyeuse farandole 
a proposé un spectacle avec des costumes colorés. Pour 
l’occasion, les enfants des ACM étaient présents pour 
un moment de partage intergénérationnel. En mars, la 
journaliste Hélène Goutany est venue donner toutes les 
ficelles pour déjouer la désinformation et les arnaques en 
ligne. Et en avril, place au divertissement avec cette fois une 
sortie karaoké et quiz à Divertybox. 

LES JEUDIS DES AÎNÉS, UN RENDEZ-
VOUS TOUJOURS TRÈS ATTENDU. 

C
C

AS

Georges Delabre, un Marlysien centenaire en pleine forme !
Le 8 mai 2026, monsieur Georges Delabre a soufflé sa 
centième bougie. Pour célébrer cet événement, Sabine 
Sacleux, première adjointe en charge notamment du CCAS, 
lui a rendu visite pour lui présenter ses meilleurs vœux et 
lui remettre une fleur au nom de la ville de Marly. 
Joyeux anniversaire !
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ILS SONT NOUVEAUX À MARLY.

Le 2 mars a été inauguré le restaurant Mc Donald’s de Marly, à la veille de l’ouverture aux clients. Pour l’occasion, Gregory Dufour, 
propriétaire et gérant, a remercié Monsieur le Maire et le CCAS, qui s’est particulièrement mobilisé et a permis à 13 Marlysiens 
de rejoindre les équipes. Au total, ce sont 41 emplois qui ont été créés, dont 2 personnes en situation de handicap. Pour marquer 
l’ouverture de ce restaurant moderne (McDrive double voie, click&collect, service à table, bornes de recharge électriques…), une 
soirée d’exception a été lancée juste après le mot de Monsieur le Maire et la coupe officielle du ruban avec au programme de la 
musique, un magicien mais aussi un spectacle de drones dans le ciel Marlysien… 

LE MC DONALD’S EST OUVERT.

Glaaz, 
votre nouveau service graphique.
Depuis janvier, Marie a lancé son agence de 
communication. Elle réunit l'expertise web, graphique 
et imprimeur sous le même toit.  
hello@glaaz.fr | 07 44 44 86 13 | glaaz.fr

Complice des 4 pattes, 
garde et promenade d’animaux. 
Anaïs Lopez 
28 rue Jean Jaurès 
complice4pattes@gmail.com | 06 51 20 92 01 | 
complice4pattes.com
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Crèche de Woof,
Pet sitter, garde d’animaux, chiens, chats, lapins, 
poules...
Virginie Delsaut 
22 rue des Violettes 
Virginie.delsaut@yahoo.fr |  06 31 04 47 05 

INYOUZ 
Inyouz est une agence spécialisée en 
référencement web à destination des entreprises 
et collectivités. 
Marion Couture 
70 rue Jean Jaurès 
marion@inyouz.com | 03 66 87 07 61 



Début mars, le club des Archers de Marly a obtenu le 
label fédéral « AMBITION » qui reconnaît la qualité de 
la structuration du club, son engagement en matière de 
formation, son dynamisme sportif ainsi que son implication 
dans le développement local de la discipline. 
À l’échelle de la région Hauts-de-France, seul un nombre 
limité de clubs (5% environ) bénéficie actuellement de ce 
label, ce qui valorise le travail accompli par les bénévoles et 
les encadrants.

VISITE DU PRÉSIDENT DE LA FÉDÉRATION 
FRANÇAISE DE RUGBY 

UN LABEL POUR LES ARCHERS.

Alors que le XV de France allait rencontrer l’Italie dans le cadre du tournoi des 6 nations, le Président de la Fédération Française 
de Rugby, Florian Grill, était le vendredi 20 février de passage à Marly. Monsieur le Maire, accompagné de Patrick Lemaire, 
qui était alors élu en charge du monde associatif et du sport, ont pu échanger avec lui et le club du rugby RCV sur les projets, 
perspectives et ambitions du club. 

UNE NOUVELLE PRÉSIDENTE POUR 
L’UCAM. 
Le 12 février s’est tenue l’assemblée générale de l’UCAM 
(Union des Commerces et Artisans de Marly), à laquelle 
étaient conviés les élus de la ville délégués aux associations 
et aux commerces.  
Ce temps fort annuel a réuni les adhérents de l’UCAM 
en présence de Maryline Canonne référente aux unions 
commerciales à la CCI Grand Hainaut. C’était l’occasion pour l’association de faire le bilan de l’année écoulée mais aussi de 
renouveler le bureau. Ainsi, Emilie Pirot (Institut Ameline) succède à Aurélie Garin (La Craqu’antine) à la présidence. Gaëlle Duée 
(Axa) intègre la vice-présidence avec Kelly Mathieu (Kellistoire de beauté). Au secrétariat est nommée Justine Leduc (D’un temps 
à l’autre) et à la trésorerie, Julien Dubois (Julien Optique).  
De nouvelles actions commerciales sont en préparation, n’hésitez pas à suivre l’UCAM sur la page Facebook dédiée : Union des 
Commerçants et Artisans de Marly 

NOUVELLE ASSOCIATION : LES PETITS 
POIS DE MARLY
Association qui vise à promouvoir une agriculture locale et 
durable au moyen de la vente directe. 
Justine Bernard présidente de l'association.
06 09 24 91 77
lespetitspoismarly@gmail.com
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LES REGISTRES
DU 1ER FÉVRIER AU 31 MAI 2026 

Ils nous ont quittés...
Charles CARÉ 26 janvier 2026 91 ans

Xavier BIENVENU 28 janvier 2026 77 ans
Christiane BOUCQ  30 janvier 2026 96 ans

Gabrielle VAN HEDDEGEM 31 janvier 2026 65 ans
Michel DECONSTANZA 01 février 2026 96 ans

Serge DUIGOU  05 février 2026 82 ans
Renée DUFOUR 06 février 2026 92 ans

Marcelle TRANAIN 08 février 2026 86 ans
Suzette PONTOIS 13 février 2026 90 ans
Viktoriia VITENKO 13 février 2026 59 ans

Régis DELBECQUE 20 février 78 ans
Viviane DORSIMONT 21 février 2026 84 ans

Joëlle NOËL 22 février 2026 77 ans
Gérard ROMBEAUT 23 février 2026 79 ans

Yvette TELLE 27 février 2026 92 ans
Francis BRÉJAUD 28 février 2026 85 ans

Dominique BRETON 03 mars 2026 73 ans
Brigitte MOHAMED 03 mars 2026 61 ans

Gaston LEMOINE 05 mars 72 ans
Eric GAUTIER 06 mars 2026 62 ans

Gérard ROGER 09 mars 2026 86 ans
Marie-Madeleine LAINE 13 mars 2026 83 ans

Annette DEGHAYE 17 mars 2026 81 ans
Josette DAMART 20 mars 2026 80 ans
Cyrille PHILIPPE 20 mars 2026 91 ans
Daisy CHIVOREZ  21 mars 2026 50 ans
Gilberte GUILLET 27 mars 2026 88 ans

Christiane LALLEMENT 06 avril 2026 94 ans
Emilienne AUDEGOND 21 avril 2026 80 ans

Cyrille PHILIPPE 21 mars 2026 91 ans
Andrée THIEBAUX 22 mars 2026 86 ans

Malika LEHUE 24 mars 2026 52 ans
Célia MONTAY 25 mars 2026 16 ans

Albert STURBOIS 27 mars 2026 65 ans
Jean-Pierre CHOUREAU 05 avril 2026 85 ans
Malika AÏT MATKSEN  14 avril 2026 74 ans

Christiane LELEUPS 16 avril 2026 92 ans
Marc LOMMEZ 21 avril 2026  81 ans

Marie-Thérèse NESTOR 21 avril 2026 86 ans
Jeannine DÉFOSSÉ 29 avril 2026 70 ans

Maria MOREIRA DOS SANTOS AGUIAR 30 avril 2026 77 ans
Gilberte FOURNIER 04 mai 2026 99 ans

Jean-Pierre LIÉNARD 20 mai 2026 76 ans
Sylvain CHASSEREAUX 22 mai 2026 56 ans

Bienvenue à...
Lyanna BLOTTIAU 16 janvier 2026
Estéban NEUVILLE 21 janvier 2026

Aurèle RUST 26 janvier 2026
Maé LENGLET 01 février 2026

Safiyah NOOR BERTEAU 02 février 2026
Naïm LESNE GILLOT 06 février 2026

Adèle GOUVERNEUR 10 février 2026
Sam PARISSOT 16 février 2026
Isaac CHAKIR 16 février 2026

Anaée CLERFAYT 24 février 2026
Colobiana HRUSTIC 01 mars 2026

Adam BEN ABDELLAH 02 mars 2026
Jayden HOLAIND 12 mars 2026
Apolline LEMAIRE 16 mars 2026

Lizio CHOPIN 22 mars 2026
Jade LOPES TEIXEIRA 20 mars 2026
Judith ROUCKHAUT 23 mars 2026

Alma DÉPREZ 01 avril 2026
Zélye DELOT 02 avril 2026
Islem LOUNI 03 avril 2026

Romy DELMOTTE 08 avril 2026
Lucas MUSY MEES 16 avril 2026

Nour NABIKI 05 mai 2026
Maylone NISON 09 mai 2026

Alix MEIREAUX RISCHEBÉ 10 mai 2026
Aneïa DAYEZ   12 mai 2026

Lounes MECHHAT 14 mai 2026
Pia LEBESGUE 17 mai 2026

Romy MOREZ LEFEBVRE 20 mai 2026
Lysio DRANCOURT 23 mai 2026

Romie FASQUELLE PETIT 23 mai 2026
Livia BOQUET MAHIEUX 24 mai 2026
Giulia FOUQUET VERNEZ 25 mai 2026

Alba MORONES 29 mai 2026
Nélyo ROSCIGLIONE 29 mai 2026
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Ils se sont dit OUI !
Mathieu NICAISE et Virginie ARCHELON 11 avril 2026

Jonathan MALECOT et Malika AMMI 18 avril 2026
Emeric MAUREL et Vanessa BOURDAIN 02 mai 2026

Mostafa AIT AUBAURHAU et Sarah AAÏCHE 07 mai 2026
Sylvain BAUDESSON et Maud FOURNIER 23 mai 2026

Julien LEGGETT et Céline CABAREZ 23 mai 2026
Terence DUSSART et Madison ERBUER 23 mai 2026

Laurie DUJARDIN et Christophe LIENARD 23 mai 2026
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Horaires 
de la mairie

  CCAS

 du lundi au vendredi : 
 8h30 - 12h / 13h30 - 17h30
 le samedi : 8h30 - 12h

1 placette Jules-Henri Lengrand
(ancien centre des impôts)

 du lundi au vendredi : 
 8h30 - 12h / 13h30 - 17h30

Permanences
• Conciliateur de justice

sur rendez-vous, tous les lundis
de 14h30 à 16h30 à la Mairie.

Prenez rendez-vous :
 par téléphone au 03 27 23 99 00
 par mail à mairie@marly.fr ​

• Service des Finances Publiques
sur rendez-vous au CCAS.

Prenez rendez-vous :​
 sur place, auprès du CCAS

    par téléphone au 03 27 23 99 24​

Numéros utiles
• Accueil Mairie

03 27 23 99 00 

• Police Municipale
03 27 23 99 17

• CCAS 
03 27 23 99 24

• Appel d’urgence européen
112

Groupe de la majorité

Nous tenons tout d’abord à vous remercier pour la confiance que vous nous avez accordée. Chaque 
élu de la majorité s’est vu confier un dossier, et nous mettrons tout notre cœur à faire avancer 
notre ville dans l’intérêt exclusif des Marlysiens. Dès notre entrée en fonction, nous nous sommes 
attelés à concrétiser le programme sur lequel vous nous avez élus. Le vote du budget a marqué une 
première étape forte : nous avons tenu notre premier engagement : la poursuite de la baisse des taux 
d’imposition. Cette décision vise à préserver votre pouvoir d’achat et à renforcer l'attractivité de notre 
ville. Au quotidien, nous veillons à optimiser chaque dépense pour maintenir et renforcer la qualité 
des services publics tout en préservant notre accompagnement aux associations et aux plus fragiles. 
Être vigilants sur l’utilisation de l’argent public, c’est vous garantir que vos impôts sont utilisés à 
bon escient, en adéquation avec les priorités que vous avez exprimées lors des dernières élections. 
C’est aussi pouvoir investir sereinement dans les années à venir et mener à bien les projets que nous 
vous avons présentés. Certains, vous les attendez depuis longtemps, comme les améliorations en 
matière de voirie ou la rénovation des bâtiments sportifs. Cette même exigence, nous l’appliquerons 
à l’ensemble de ceux qui bénéficient de subventions, pour que chaque euro dépensé serve l’intérêt 
général. Notre engagement est total : travailler sans relâche pour une ville plus attractive, plus solidaire 
et plus attentive à vos besoins. Nous restons sur le terrain, à votre écoute et mobilisés pour Marly.

La majorité municipale

Groupe « Marly ensemble, Marly qui rassemble »

Texte non transmis.

Marly ensemble, Marly qui rassemble
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